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COMITÉ ACADÉMIQUE DE L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE DE BRETAGNE 
 

Le 19 octobre 2011 
 
Destinataires : 
- Parents 
- Présidents d’APEL 

 

Information : 
Rassemblement  

des délégations d’établissement  
le 5 novembre 2011 à RENNES 

 

 
Madame, Monsieur, 
 
Depuis le mois d’avril 2011, l’Enseignement Catholique de Bretagne est mobilisé pour que 

la rentrée scolaire 2012 puisse se réaliser dans des conditions acceptables. Nous avons clairement 
affiché qu’il fallait « stopper les retraits  », parce que nos établissements étaient « de l’or pour 
l’Avenir  » au service de l’éducation et de la formation des enfants et des jeunes.. 

 
Après avoir interpellé et rencontré l’ensemble des élus (les sénateurs et les députés) et 

informé les préfets de la situation de l’Enseignement Catholique Breton après l’opération « banderoles » 
sur les façades des établissements, le Comité Académique(1) de l’Enseignement Catholique (CAEC) de 
Bretagne franchit un nouveau palier dans sa démarche de mobi lisation. 

 
Nous disons à nouveau, non à des retraits massifs de postes  dans l’Enseignement 

Catholique car nous arrivons à un point de rupture : 
 
- Nous souhaitons conserver une proximité  pour le service des familles et des jeunes. Le 

maillage des établissements apporte une contribution essentielle à l’organisation et à la vie des 
territoires. 

- Nous souhaitons proposer un service pédagogique et éducatif de qualité . Pour cela, 
les enseignants et éducateurs doivent être reconnus dans leur mission, et travailler dans des conditions 
acceptables. 

- Nous souhaitons affirmer notre propre identité  à travers notre projet éducatif. 
 
Pour cette nouvelle étape de mobilisation, nous avons opté pour « un grand rassemblement 

des délégations  d’établissement » de Bretagne organisé par les chefs d’établissement avec l’APEL et 
l’OGEC. Ce rassemblement est fixé au samedi 5 novembre à 14H à Rennes.  

 
Il est encore temps d’agir pour dire aux pouvoirs publics notre attachement à l’ECOLE, pour 

redire l’importance d’un enseignement de qualité pour tous, pour préparer l’avenir… 
 

 
Pour le CAEC, 
Les Directeurs Diocésains 

 
R.CHARDONNET 

DDEC 22 
P. LAMOUR 

DDEC 29 
JL. LEBER 
DDEC 35 

M. LIMOUZIN 
DDEC 56 

 
 
 
(1)  : Le Comité Académique de Bretagne est l’instance officielle qui pilote l’enseignement catholique régional de 

Bretagne. Il est composé de tous les partenaires de l’Enseignement Catholique dont les représentants des OGEC 
et des APEL… 

 

 

 


